
A la Chambre 
— ai» 

La taxe su r Us cinémas 
sera discutée plus tard 

La discussion du projet de loi tendant 
% modifier ta taxe sur le* représentations 
«inématographiquam, qui devait avoir lien 
hier à la Chambre, a été renvoyée à quin
tal ne 

Le relèvement des taxes 
pestâtes, télégraphiques 

et téléphoniques 
L'ordre du jour de la Chambre appelait 

l a discussion du projet de lot relatif à des 
modifications de diverses dispositions de 
Ja loi du 29 mare 1920 portant relèvement 
des taxes postales télégraphiques et télé» 
phoniques. 

LES PAPIERS D AFFAIRES 
M. NICOD soutint l'amendement srrV 

lant : 
Papiers de commerce et d'affaires : les 

(axes et conditions d'admission sont les 
mêmes que celles des lettres et paquets 
d o s . Par exception, les factures, relevés de 
comptes ou d« factures, bordereaux d'ex
portation et notes d'honoraires non acquit
tés , expédiés sous bande, sous enveloppe 
ouverte on sur carte à découvert et ne 
comportant pas d'indications manuscrites 
antres qu£ celles altérant à la date, au 
nom et à l'adresse du débiteur et du créan
cier, au numéro de la facture, à la date 
e t an numéro de la commande et des bons 
'de livraison, à la nature des marchandises 
n la quantité, à tour prix on mode d'expé
dition, à la nature et au montent des ho
noraires, à la date an lien et au mode de 
paiement, sont admis au tarif de 0 tr. 15, 
Jusqu'au poids de 20 grammes. 

Cet amendement accepté par le gouver
nement et la Commission, fut adopté par 
l à Chambre et constitue l'article premier 
du projet. 
LES CARTES POSTALES ILLUSTREES 

Apres discussion relative aux cartes pos
tales UUsnstrées, le texte de la commission 
tut adopté. U est ainsi c o n ç u : 

Cartes postales Illustrées dont la moitié 
8 n recto est réservée à la correspondance, 
l'autre moitié * l'adresse, et dont le verso 
est occupé par une Illustration, gravure, 
etc., à l'exclusion de tonte annotation ma
nuscrite 0 fr. 10. 

I l fu* ajouté un alinéa ainsi conçu : 
Les cartes Illustrées ne portant aucun 

litre, ainsi que celles portant le titre im
primé, illustré ou toute autre mention ana
logue, sont passibles du tarif des cartes 
postales ittuetrées 0 fr. 10, alors même 
q'elles ne porteraient aucun mot de cor
respondance. 

LES CORRESPONDANCES 
POSTE RESTANTE 

Là Chambre adopta la disposition pour 
les correspondances poste restante, c'est-a-
dl taxes de 0,05 et 0.20. sauf pour 1er 
vovagenrs de commerce et antres voya
geurs professionnels. 

LES CARTES DE VISITE 
Un amendement disant que les cartes 

oe visite ne comportant que cinq mots 
d'écriture manuscrite paieront seulement 
0,15, fut accepté. 

L'ensemble du projet fut adopté à Tuna-
rr'rnité. 

Des secours d'études 
aux étudiants étrangers 

Un projet de loi portant ouverture, au 
ministre de l'Instruction publique, d'un 
crédit de 48, 000 francs destiné & allouer 
des secoure d'études aux étudiants rou
mains en France fut adopté. 

Le ministre déclara que la situation 
Mes étudiants russes et serbes serait éga
lement examinée avec intérêt. 

Un monument aux soldats 
tombés en te r res lointaines 

Le projet de loi portant ouverture au 
ministre des Pensions , d'un crédit de 
£00.000 francs, en v u . d'une subvention 
pour l'érection d'un monument commémo
r â t / ea l'honneur de l'armée d'Orient, 
lu t adopté après discussion, avec le libellé 
suivant : 

« Projet de loi portant ouverture d'un 
crédit de 200.00C francs en vue d'une sub
vention pour l'érection, à Marseille, l 'un 
monument commémoratif en l'honneur àe 
f e r m é e d'Orient et des armées ayant com
battu sur des terres lointaines ». 

La séance tut ensuite levée e t renvoyés 
& mardi pour la discussion du projet du 
budget des dépenses recouvrables. 

• • ' > — • • » < 

Tour les socialistes russes 
prisonniers des soviets 

UNE INTERVENTION AUPRES DU DELE
GUE OFFICIEUX DE MOSCOU A PARIS 

- o croupe socialiste de la Chambre a 
joint Inghels, Rmguier, Uhry. Déguise, Léon 
Blum à la délégation nommée par la Com
mission administrative permanente du par
ti pour faire une démarche auprès du re
présentant officieux dee Soviets en France 
en faveur des socialistes détenus dans les 
prisons botcheristes et qui se sont vus obli
ges de recourir à la grève d e la talm., 

Des porcs nourris 
de cadavres Humains 
U n e d e m i - l i v r e d e t a b a c p a y a i t 

u n c a m i o n d e m o r t s 

La nouvelle parait invraisemblable, mais 
elle est tout de môme vraie, tout oe qu'il y 
a de plus vraie. 

U s'agit d'une aJ faire d'alimentation de 
porcs qui a été jugée dernièrement par ls 
tribunal de Saniara (district du Volga frap
pée par la famine). 

L'admuiistiutiun de l'élevage de porcs et 
de l'usine de charcuterie d'Etat à Bouzou-
luuk, a été accusé d'avoir employé pour la 
nourriture des porcs, les cadavres des habi
tants de la villa victimes du choléra, du 
typhus et de la « etieka ». 

L'enquête avait révélé, en effet, que de
puis le mois de juillet dernier, les employés 
du bureau sanitaire de la ville ainsi que les 
gardiens des cimetières, fournissaient a 
l'administration d'Etat des cadavres, qu'on 
transportait à l'usine pendant la nuit Pour 
chaque camion bien rempli de moris_ on 
recevait une demi-livre de tabac. 

L'administration se défendait avec suc
cès. Elle a pu prouver que la ration affec
tée par l'Etat — une livre de son par jour 
pour chaque porc — était insuffisante, que 
les porcs n'ont jamais mangé les cadavres 
crus, mais toujours bien cuits. Enfin, du 
fait qu'on servait les morts aux porcs, la 
population a profité, car on a pu faire du 
pain de son qui a été partagé entre les fonc
tionnaires de l'usine et les ouvriers — il en 
restait encore pour les habitants de Bou-
zoulock. 

Au cours du procès, un des administra
teurs fit observer que le président de la 
commission agricole exigeait que les porcs 
aient l'air a gai et rassasié ». 

Le procès-verbal ne mentionne pas si les 
porcs producteurs ont été amenés devant 
les juges pour témoigner de leur bonne mi
ne « gaie et rassasiée ». Dans tous les cas, 
l'affaire a bien fini pour l'admlfustranon 
de l'Etat. Tous les accusés ont ('•té acquittés. 
H n'y eut que le gérant de l'usine qui a été 
condamné & trois mois de prison. 
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Un maire de guerre 
détrousseur de cadavres 

oooçooooooooooooooooo 

Une demoiselle prétend avoir 
tout perdu en taximètre 

TROIS BANDITS LUI AURAIENT PRIS 
SON MANTEAU. SON SAC, ETC... 

Paris. 80 janvier. — Hier malin, vers trois 
heures, des agents relevaient boulevard Mont
parnasse, une femme évanouie qui fut transpor
tée à l'HORjtal Necker. Celle-ci revenue à eue, 
déclara se nommer Andrée ftuchot, domiciliée 8, 
rue Malher, et raconta que trois individus, 
dont elle avait fait connaissance dans une bras
serie de l'avenue du Maine étaient parus en taxi 
avec elle. 

Dans la voiture, bâillonnée et réduite S l'im
puissance, la tonne femme fut violentée par deux 
de ses compagnons qui, après lui avoir pris son 
manteau et son sac a main, la rejetèrent sur la 
chaussée où les agents la trouvaient peu après. 

[.'enquête ouverte par la police, va vérifier les 
dires d'Andrée fluchot. 
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Une erreur des Conseils de guerre 
LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME 

DEMANDE DES REPARATIONS ET 
DES SANCTIONS 
Le 15 novembre 1915, le soldat Maillet, signalé 

comme disparu était sons autre enquête, con
damna à mort par contumace par lo Conseil 
de guerre de la 40e division d'infanterie pour 
« abandon de poste et désertion a l'ennemi ». 

Or, dès le mois de novembre 1061. une en-, 
miels de la Ligue des Droite de l'Homme éta
blirait avecune quasLcertitudo, que lo soldat 
Milillet, loin d'être coupable de6 crimes qu'on 
lui reprochait, avait été tué à son poste de 
combat 

Peu après, le corps du malheureux Maillet 
était identifié à Satnt-Hilaire-le-Grand, dans 
un monceau de cadavres. 

Ls réhabilitation posthume s'impose ; des ré
parations sont dues a la famille ; des sanctions 
doivent être prises contre les responsables de 
l'erreur judiciaire : la Ligue dos Droits de l'Hom
me demande que jusHce spit faite. 
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Un nouveau conflit minier 
se prépare en Angleterre 

LES PATRONS ONT DECIDE 
DE NE PAS APPLIQUER LA LOI 

Londres, 20 janvier — L'Association des pro
priétaires des mines de Grande-Bretagne a dé
cidé de ne pas appliquer la seconde partie de 
la loi de 1930, sur l'industrie minière, qui pré
voit le cintrole de l'exploitation par le Comité 
mixte comprenant des délégués ouvriers, el 
l'établissement d'un Conseil national mixte. 
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Au Congrès des C eminots 
LES REVENDICATIONS OU PERSONNEL 

Paris. 20 janvier. — Poursuivant ses travaux, 
le Congrès de la Fédération des Chemins de fer 
a examiné ce matin les revendications générales 
du personnel. 

Sur la proposition de Leguen, les délégués ont 
adopté à l'unanimité un ordre du jour protestent 
contre le projet de ceasion de l'Etat à une com
pagnie, fermière. 

En ce qui concerne la journée de 8 heures, 
les Congressistes ont également été unanimes 
pour décider qu'une action énergique devait être 
engagée pour faire respecter la Ici. Us ont dé
cidé, en outre, de taire -rédiger un rapport sur 
la question, qui sera transmis au bureau inter
national du travail. 

La séance a été renvoyée a l'après-midi. 

Après bien des réticences il a dû passer des aveux 
Nous avons relaté les circonstances dans 

lesquelles le commissaire spécial de Péron-
ne iignalait dernièrement au Proucureur de 
la République, qu'un sieur Théolitne Lon
guet, t;7 ans, entrepreneur de maçonner» à 
l'osuillf et faisant fonction de maire en 
101-4, avait, en raison de sa qualité de ma
gistrat municipal reçu en dépôt divers ob
jets et sommes d'argent qui l n'avait pas 
encore restitués aux familles des militaires 
décedé3. « 

L'enquête a taire à ce sujet dépassant le 
cadre on secteur du commissaire de Pé-
ronne ,1e procureur de la République remit 
l'étude de cette scandaleuse affaire à M. 
Monicault. divisionnaire de la 16e brigade 
de police mobile d'Amiens, qui, de son côté, 
chargea M. Sanciaut, commissaire de se 
rendre à Pœuiily pour y faire une enquête 
plus approfondie. 

De celle enquête, il résulte que ce singu
lier maire intérimaire serait entré dans la 
voie des aveux et aurait reconnu d'être ap
proprié diverses sommée d'argent trouvées 
sur des militaires tués dans s a localité en 
1914 

L'escorte du général 
En effet, le 17 septembre, de cette année, 

l'état-major du général Bridoux qui se dé
plaçait en automobile était surpris près de 
Pœuiily par une patrouille allemande. Le 
général fut tué, ainsi que plusieurs mili
taires. 

Les corps du maréchal-des-logis Brocque» 
bo, porte-fanion et du conducteur d'auto Hu-
cé, furent conduits en voiture à la mairie 
de Poenilly où un médecin militaire qui soi
gnait les blessée, chargea Longuet de par 
devers lui, pour les restituer plus tard aux 
parents, des objets et sommes trouvés e n 
possession des militaires décèdes. 

Aux réclamations qu* lui turent faites, 
Longuet déclara qu'avec l'assistance de son 
beau-frère, un sieur Buigneaux, il avait 
fouillé les vêtements du marécbal-des-logis 
Bocquebo, e t n'avait trouvé sur lui qu'un 
livret militaire et quelques lettres. 

Sur le brigadier Heué il n'avait découvert 
qu'un livre' de conducteur d'auto, une mon
tre et une somme de 14 francs . 

Sur un autre soldat, il dit encore n'avoir 
trouvé que 0 fr. 75 centimes e t sur un autre 
nommé Penaud une somme de 14 francs. 

Questionné au sujet de ces divers objets, 
il dit ave ' fait des paquets individuels,puis 
avoir réuni le tout en un seul et avoir pla
cé oelai-ci d'ans une cocotte en fonte qui'l 
a ensuite enfouie dans son jardin sous une 
convobe de terre de 15 centimètres. 

Ceci se passait le 27 septembre 1914. 

Les médailles enterrées 
L'enquête révêle aussi que Longuet note 

sur un livre-journal les moindres détails de 
son existence et qu'il mentionne la cachette 
de la cocotte sous la rubrique <• Enterré mé
dailles ». 

Evacué le 27 février 1917, Longuet a le 
soin avant de par :, oe placer en lieu sûr, 
dans 3a cave, sous ses papiers personnels 
et de famille qu'il retrouve intacts à son re
tour. 

Et comme il déclare ne plus avoir retrou
vé les objets appartenant aux militaires, on 
lui reproche de ne pas avoir pria à leur 
égard les mêmes précautions qu'il avait pri
ses pour lui. 

En ce qui concerne le portefeuille du sol
dat Penaud, Longuet, qui n'en fait mention 
nulle part sur+es documents saisis chez lui, 
reconnaît se l'être approprié avec les 800 
francs qu'il contenait. 

Où est l'argent ? 
Le commissaire apprend; que le maréchal 

des logis Rocqueho devait avoir sur lui, une 
somme assez importante. Or, l'argent avait 
déjà disparu quand les vêtements furent 
fouillés par lea infirmiers militaires sous la 
surveillance d'un officier. 

M. Rocqueho, père ,concierge à la station-

magasin de Saint-Cyr (Oise), venu à Pœufl-
ly à l'occasion de I exhumation de son fils 
Albert-François, a dit aussi que celui-ci 
était toujours porteur de fortes sommes. U 
avait en outre sur lui divers objets, notam-
men un montre u Oméga »., 

Le 7 décembre 1921, se trouvant a Pœuii
ly ,Mme Bocquebo réclame à Longuet las 
objets qui avaient appartenu & son fils et 
celui-ci répond qu'il n'a rien retrouvé à 
son retour d'évacuation. 

Tout a disparu 
II fait la même déclaration à Mme Guil

laume, demeurant rue Saint-Denis, à Cré-
py-en-Volois, dont le fils Marcel-Léon, ca
valier au 16e dragons, ordonnance du géné
ral Bridoux, mourut à Pœuiily des suites 
de ses blessures. 

Mme Guillaume insiste: u Est-ce que vous 
avez aussi enterré l'argent que mon fils pos
sédait 1 » 

Longuet hésite à répondre, et comme Ma
dame Longuet voit son embarras, elle In
tervient en disant : « Toute la monnaie n'a 
pas été enfouie, mon mari en a gardé un 
peu l <i 

Bref, on reproche à Longuet d'avoir lais
sé sans réponse les lettres des réclamants 
et il est établi d'une façon péremptoire 
qu'au moment de procéder à la fouille des 
vêtements des militaires tués et amenés 
dans la buanderie de la mairie, il a écarté 
les habitants présents, ne voulant admettre 
près de lui que son indispensable beau-frè
re Buigneaux. 

Interrogé, Longuet a tout d'abord préten
du Mre étranger à la disparition des pa
piers, montres, argent et souvenirs trouvés 
sur les cinq militaires tués ou blessés lors 
de leur transfert à Pœuiily, 

Le tout a disparu dans des conditions 
qu'il ignore et pour démontrer son innicen-
ce. il autorise le commissaire à perquisi
tionner chez lui. 

Accusé 
Or, celui-ci découvre à son domicile, des 

cahiers et documents qui, par la suite, se
ront très utiles à la manifestation de la vé
rité. 

L'audition de Mlle Augusta Loilleux, cou
turière à Pœuiily est capitale-

Mile Loilleux s'est tout particulièrement 
occupée du conducteur Alfred Penaud,éten-
du sur un matelas dans une salle de l'école, 
ce militaire avait placé sous son oreiller 
son portefeuille qui glissait à chaque mou
vement que faisait lo blessé. 
L'infirmière plaça alors le portefeuille der

rière Penaud, sur le bond d'une fenêtre. 
A ce moment arrive Longuet qui, com

me entra en matière.demande d'abord des 
nouvelles de l'état de santé du militaire, 
mais j'intéresse plus particulièrement de sa
voir a. qui appartient le portefeuille. Sur la 
réponse qui lui est faite, il s'empare de 
l'argent et s e retire 6ans en informer le 
soldat. 

Les aveux 
La déclaration de la femme de l'inculpé 

est encore plus caractéristique. Celle-ci née 
Blanche Brohart, avoue que son mari a en
terré tous les objets, sauf un portefeuille 
contenant environ 1.200 francs. 

Tous deux ont pris le parti d'utiliser cet 
argent pour leur usage personnel, sous la 
réserve de le restituer plus tard, et s'ils ne 
se sont pas exécutés lors de la visite de 
Mme Bocqueho, c'est qu'ils n'étaient pas 
bien certains que le portefeuille appartenait 
à son Mis. 

Aujourd'hui, que les choses se gàtenLMa-
dame Longuet est disposée à rendre l'ar
gent ainsi que deux autres sommes de 14 
francs chacune que Longuet a également 
avoué avoir gardées par devers lui. 

Tel est le résultat de l'enquê'te de M. San-
ciault, qui se clôture par une inculpation 
d'abus de confiance qualifié. 

ROUBAIX 
REDACTION : 3», rue Pauvrée. Tél. 9.61 

DEPOT CENTRAL : 13, ras du Bassin 

Le crime d'un fou 
fit trois victimes 
Un anglais a poignarde 

sa femme et ses deux filles 
Tunis, 20 janvier. — Une effroyable tra

gédie vient de se dérouler à Bizerte. Un 
commerçant, établi dans cette ville, avait 
récemment épousé une jeune Anglaise et 
un enfant était issu de cette union. Le 
bonheur du jeune ménage avait été récem
ment complété par l'arrivée de3 parents de 
la jeune femme, venus pour passer l'hiver 
en Tunisie aveo leur seconde fille, âgée de 
17 ans. 

Or, dans une crise de folie, le père de la 
jeune femme s'empara d'un couteau et 
poignarda sa femme et ses deux filles. 
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Dans la Légion d'honneur 
M. Montagne, secrétaire-adjoint de la Fédéra-

lion des Combattants du Pas-de-Calais est pom
mé chevalier de la Lésion d'Honneur. 

Un Roméo fusillé 
sur son échelle 

Le patron de sa Juliette 
l'a blessé grièvement 

Grenoble, 20 janvier. — Le jeune Cosme, 
20 ans, amoureux d'une jeune bonne habi
tant Brignooxt voulut le soir, lui rendre vi
site en pénétrant à l'aide d'une échelle,dans 
sa chamb.-?. Eveillé, le patron de la bonne 
déchargea son fusil sur l'audacieux don 
Juan, codme tomba grièvement blessé. Il a 
été transporté à l'Hôpital. 
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lie scepet d a moirt 
Le sieur Rivoçy J.-Marie, 71 ans, pro» 

E" ' ' aire à Mamey, commune de Colombier 
e), a été trouvé mort dans sa grange. 
ataire, il s e privait de tout pour cros-

Gir son trésor. Il est mort misérablement de 
froid, emportant avec lui le secret de sa ca
chette, 

Au Comité d'action régonaiiste 
LES PROCHAINES CONFERENCES 

On nous communique : 
u Afin d'éviter les confusions qui pour

raient se produire par suite des dates dif
férentes auxquelles, dans les villes voisi
nes, certaines conférences seront données, 
le Comité d'Action Régionaliste rappelle 
entrave a la liberté de travail pendant les 
dre auront lieu à Rouhaix aux dûtes sui
vantes, comme indiqué par les programmes 
distribués : 

Samedi 28 janvier, à 4 heures 30, 4e con
férence par Henri Davignon, fils du minis
tre des Affaires étrangères de Belgique, sur 
« les kermesses, les joux populaires, les ca
valcades et processions », sous la prési
dence de M. le docteur H. Butruille, prési
dent de l'Association Régionale des Cyclis
tes et Touristes. « Le Nord Touriste ». 

Samedi, 11 février, à i heures 30, 5e con
férence par M. Léman, membre de la Com
missions historique du département du 
Nord, sur « l a Cour des Ducs de Bourgo
gne », sous la présidence de M. Henri Beck-
mann, président du tribunal da commerce. 

Samedi 25 février, à 4 heures 30, 6e con
férence, par M. André de Poncheville, di
recteur des Cahiers de l'Amitié de France 
et de Flandre, sur ;< les chansons populai
res de notre vieille Flandre », sous la prési
dence de M. Napoléon Lefebvrc, président 
de « La Muse de Nadaud ». 

Comme on le remarquera, ces trois con
férences se rapportent à « La Vie extérieu
re en Flandre », et elles forment entre 
elles, sur cette question, une série comme 
les 3 précédentes conférences, consacrées 
aux Arts de la Musique, de la Miniature et 
de la Tapisserie, formaient entre elles une 
sorte de tryptique artistique. 

Le Comité d'Action Régionaliste espère 
que le public roubaisien voudra bien faire 
a ces trois conférences sur la « Vie exté
rieure en Flandre » le même bon accrut! 
qu'il a fait aux conférencesVsur la vin artis
tique qui ont eu un si grand succès 

Deg cartes d'entrée et d'abonnemmf con
tinuent à être mises en vente, 2, rue de la 
Gare. 

Pour le repos hebdomadaire 
Le Conseil Syndical des Rmployés de noii-

baix-Tourcoing a adressé hier a M. Paul Lnf-
font, sous-secrétaire d'Elat de» Postes et Ttté-
frraphfis, la lettre que nous reproduisons ci-
dessous : 

Monsieur te Sous Secrétaire d'Elat, 
Nous avons l'honneur de vous ooidirmer le 

télégramme suivant, envoyé ce jour : 
« Syndicat litnployés RouoaivTourcomg pro-

• leste énergiquement contre mesui-e inhumaine 
» imposant travail aux postiers pour distribu-
» tien du dimanche. Har ordre : SALOMON ». 

Nous prenons \H liberté de vous exposer que 
la décision qui a été prise de rétablir lu distri
bution postale le dùn&ncbe, nous parait aussi 
regrettable qu'injustifiée. 

La suppression des Uistrihullons postales le 
dimanche, ne peut constituer une fc'éne pour 
personne. L'expérience a porté sur un Icm^s 
assez long pour être concluante. 

D'autre part, si verilablenient, certains toté-
rêts subissent un léger dommage du fait de 
1 absence de distribution postale le dimanche, 
ce ne peut elfe une raison pour obliger uiw 
catégorie de travailleurs de vivre autrement 
que tout le monde, et, uniquement parce que, 
tel a été le bon plaisir de certains destinataires 
omnipotente. 

La mesure prise ne peut avoir qu'un seul 
résultat certain : celui de constituer une aug
mentation de. dépenses, sous une forme ou une 
autre, pour le budeet national. 

Nous nous devons à nous-mêmes de vous 
signaler combien celle mesure de ié„'ress;-:-n 
sociale nous paraît être le premier acte d'une 
série qui va suivre. 

Nous attirons tout spécialement votre atten
tion sur les conséquences improrvues que peut 
avoir la distribution du dimanche, par le lait 
que certains employés seront sollicilé& pour lo 
courrier de os jour de repos. 

Par ailleurs, nos employeurs invitent le gm> 
vernement A n« voter aucune nouvelle loi so
ciale, constituent des charges pour la produc
tion, avant que pareilles charges ne soient im
posées dans tes autres pays producte:irs du 
monde. 

Nous estimons que, sons charges nouvelles, 
au contraire nous pourrions bien imiler l'Amé
rique, l'Angleterre et la Hollande, où depuis 
un temps immémorial, on ne lait pas de distri
bution postale le dimanche. 

Noue voulons espérer. Monsieur le Sous-Se-
crétalre d'Etat, que la doracn rétablL-̂ sant les 
distributions postales le dimanche sera inces
samment rapportée. 

Nous vous exprimons, Monsieur le Sous-Se-
crétair d'Etat, 1 expression de nos sentiments 
d^voui**. 

Pour le Conseil Syndical cl par ondre ; 
(SisnéJ : K. SALOMON. 

DES MILITANTS CONDAMNES 
. Plusieurs délégués ouvriers, condiunnés 

par le tribunal correctionnel de Lille pour 
entrave àla liberté de travail pendant les 
grèves de houbaix, ont fait appel de ces 
jugements. 

Après plaidoiries de Maîtres Torrès et 
Latonl, la Cour a rendu les arrêtés sui
vants : 

Piarpont et Depoorter sont condamnés 
chacun à un mois de prison avec sursis et 
100 francs d'amende; Vandewattyne a deux 
mois de la même peine et 200 fr. d'amende. 

La Cour confirme la peine prononcée 
contre Veirman. mais lui accorde le sursis. 

Vente de la viande fraîche 
TAXE OFFICIELLE 

Prix de vente au détail au Itiiogriujuue pour 
la période du £0 au 86 janvier (1rs, Sa, 3e qua
lités) : 

BŒl F. — Ire catégorie : Rosbif : filet choix. 
Blet, 17 ST., lb fr., lo fr. ; 2e Choix, aloyau et 
rumstasek, 13,00, ll.au, 'J.J0 : 3« choix, culotte. 
1res côtes de la 6e S la ISe et plate muscles 
du gros de maigre. 1100, 10.00, 7.50. — iie caté
gorie : Kitou-lSJ ou bcauf mode : 1er choix, 
baronne, pièce & quuoe, gite a la n.âx, épaisse 
et luoyonmj raccource, levée de côtes, pieu» 
carré et cotes de la Ire a la 0a, 7.»o, 6.00. 4-aO ; 
8e choix, poitrine, collet, croisure, flanchet, 
ôpnuie, jarret et mince raccource, 4J00, 3.00, 
2.00 ; suif, S.00 ; os, 0.50. 

VEAU. — Ire catégorie . rouelte, entre-deux, 
filet, côtes premièiws, rognons, 13.50, 10.00, 7.50. 
— 2e catégorie épaule, basses eûtes et flan
chet, tt.50, 9.00, 5.50. — 3e citéëc-ii* : poitrine, 
collet et jarret. O.Su, 6.00, +.00. — gras, 7.00, 
6.00 ; os, 2.00. 

MOUTON. — lr» catégorie : gigot, selle, filet, 
côtes et épaule sans os, 10.50, 9.60, 6.00. —< 
2e catégorie : fricassée :collet, poitrine et tpauta 
avec osj, 8.00, 6.50, 5.00. 

POlîC — Ire catégorie : jairbon ou rouelle, 
entre-deux, (ilet t cotes premières, 11.25, 9.00, 
7.00. — 2e catégorie «Jpaulo cl atteinte, 9.25, 
7.50, 5.50. — 3e catégorie poitrine. "oO, 5.50. 
4.00 : gras, flanc et gorge, 5.(0, *.50. 4.50 \ 
panne. 5.00, 4.50, 4.50 ; tête et jarret, 4.00, 
8.20, 2.00. 

PETIT DRAME CONJUGAL 
Un marchand de légumes de Nêchajn, Oeorgag 

Leduc, âge de 35 ans, demeurant rue ou Bureau, 
avait m o U k r , avec son aimable épouse, uns 
discussion qui dôgénêii bientôt en pugilat. Sa 
tendre notas, dans un mouvement de colère, 
lui porta un violent coup de couteau. Voulant 
paner l'attaque, le comiuereurit se fit une large 
blessure i lu main gauche. 

Hier, comme il se trouvait a Rouoaix, uns 
hémorrhagio se déclara. Le blessé se rendit en 
bâte chez M. le docLirr Uutruille qui, aprèd lui 
av-ar fait un pansement sommaire, a ordonné 
son admission i lllôpital de la Fraternité. 

IKF.MIIE DE « LA PAIX . 
Demain dinianch- Et fanvtrr, j-alle de la Coo« 

p'nitive « La l'aix », 3ra"de irprésentation U 
• Les Carriers-, la brillante pièce <|tii a obtenu 
le premier prix au concoure du i l juillet, l'an, 
née dernier0 rt qui .-..n-i Interprétée par les niê« 
nés slsmsnU. 

La représentation se continuera par « Les 
Surprises du Divorrs», l'hilarante eoméHt ou 
trois actes de M. Mtisnt 

Bureau a 5 LdUKS >:t daaijs; nrlrau à 6 êu< 
res. On peut >e procurer di s cacheta a l'avan-.^ 
76 bis, boulevard de Belfoit. 

A LA SOCIETE DE GEOGRAPHIE 
La prochaine confc renos aura lieu dans1 

lo grand amphithéâtre rie i école mitionalfl 
des Arts industriels, samedi 21 janvier, .i 
huit heures et dénué précises du soi;-, et 
qui aura pour sujet : •< La s lustion acloeite 
de l'Allemagne », par M. George* Blonde!, 
professeur à l'école ries sciences politique^ 
cl au Collège de Fronce. 

La .conférence s^ra agrémentes de pro* 
jections lumineuses. 

FUNERAILLES CIVILPS 
Les funérailles civiles do la citoyenne 

Ardenov, née Marie VauekAre, auront lied 
dimanche i"J janvier, à lô heures Assam
blée n l'hôpital de YVallreltis à l i heures «5. 

De la paît de la Camille et de la Libre* 
Pensés : Le Seerétairs : C. LECLERGQ. 

AMICALE DES SURVEILANTS 
ET CONTREMAITRES DU TEXTILE 
Dimanche - - janvier W22, a 9 heure? SlJ 

précisas, an giége, 1, rue du Moulin, ;é;s 
nion mcnsueUe des acctions. peignage, fin* 
lui-e et apprêt. 

Ordre du joi;r : Paiement dos colisnlien* 

A LA SOCIETE DE GEOGRAPHIE 
Ainsi q;;e nous l'avons annoncé cY.-i M. (kvrn 

ses Blondil. professeur au Collège de Praacsj 
oui donnera aujourd'hui samedi, a 8 h. :«J du 
soir, dans le (grand amphithéâtre «le rEeola d.-* 
Arts Industriels, if»e oonférenoe sur » La sitiuM 
l*>n actuelle de rAUemagna »• 

Celle année, la cours de geogrsptUa éeonouj' 
que sera remplacé par un concourt de rédaction! 
des compte-rendiis des oonlfcaixja» données peu», 
dant la saison. 

Tous les jeunes gens des dtux sexe.s. figés de; 
moins de 25 ans, peuvent prendre part a ce 
(jpnuairs qui doit pjrtcr sur quatre sujets ail 
moins. 

Lorire à ce euist a M. le Secrétaire de la SoX 
ciéte, 40, me Saint-Georges. 

fiTAT CIVIL 
NAISSANCES. — Marie Leblanc, rue de T* 

Gianjïuetle. 15, cour Esquenot, 7. — Gisèle De-
corte, rue du Gros-Saule. Xi. 

PUBLICATIONS. — Jais Dujanlii!. employa 
da commerce à Wa4lrelos et Simonne Ptvwast, 
confectionneuse. — Eugène Breuvart. sans pro
fession à Ai-menti'eres (Nord; ei Mane" Béquillart, 
sans profession. 

DECES. — Catherine Jouridaii, épouse Dela-
rae. 63 ans. rut- de la Kosse-aux-Chénes, 5. —* 
Emile Deeiercq, 56 ans, aie du Parc. 38. — Al« 
bertine Provost, 7 mois, rue de Tourcoing, 90, 
tour Clave.s. 5. — Jules D'Haenens, 13 heures, 
rue de l'Aima, ll!l ter. — Gustave Labitte, 7« 
ans, rue Barhtsus 15. — Constant Dujardin. il. 
ans. rue Beaurnont. 55 — Ceaar Charlet. 38 ans, 
rue des Fleurs, cour Desrotisseaiux, ta, 

>~*4-«>~< < 

Le temps d'au/ourd'hui 
BROUILLARDS 

ProbabiUL's pour la tournée du il ianvier, —» 
Vents de »ud ou variiWes faillies. Brouillante, 
rares éelairoies. Ln peu de pluie par places ei 
température peu élevée, sans gelées. 

Froid persistent dans l'osi et nord-est avesi 
brouillard et fortes gelées. 
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La Fille sans Nom 
GRAND ROMAN DRAMATIQUE 

par Chartes MEROUVEL 

Mme de Vitray poussa un cris et tomba 
évanouie entre les bras de la marquise de 
Saint-Béran qui n'eut pas la force de la 
soutenir. 

Bile glissa sur le tapis et demeura ina
nimée. 

11 7 eut une minute de trouble indescrip
tible dans le cabinet de M. Raveneau. 

Quand la comtesse revint à elle, on cher-
e b a vainement l'inconnue. 

Profitant de cet instant de désordre, elle 
avait traversé l'antichambre et le vestibule 
s était Jetée dans le premier fiacre qui pas
sai t et, le désespoir dans l'Urne, elle coû
tai t a la «are Saint-Lazare. 

Elle connaissait sa mère. 
Sa mère, c'était la comtesse de Vitray, la 

femme de l'amiral de Vitrav-Pieyber, un 
des noms les plus glorieux de la marine 
française. 

Elle était .elle, la malheureuse du che
min de« Carrières, là rôdeuse du Moulin-
Rouge, la maltresse du taux Juan Rodri-
guez, on plutôt de Jean-Maurice, le fils 
sans père, l'enfant renié comme eue, de
venu on misérable et un assassin. 

Que (aire? Que devenir? 
Bile prit son billet pour Vaucresson, e n 

sachant k p e h v ce qu'elle faisait, abeédée 
njac a s ; seule Pensée : 

— Ce soir, il viendra et m o n sort sera 
fixé* 

XXXVI 

CONFESSION I 

La nuit était tombée. 
Dans le jardin de la villa Suzanne Jeanne 

restée seule, s'était assise sur un banc, à 
l'ombre des arbres dont aucun souffle 
n'agitait les feuilles. 

La lune brillait dans son pleine, traçant 
sur tes allées et les gazons de larges raies 
de lumière. 

L'air était imprégné des odeurs de la 
sève montante et du parfum des fleurs. 

La pauvre fille, au milieu de cette séré
nité de la nature, demeurait accablée et 
sans force, écrasée comme par un coup de 
foudre. 

Le mystère de sa naissance s'était brus
quement dévoilé à ses yeux. 

Depuis le matin, elle restait étourdie, 
av .uglée par cette révélation qui avait 
éclaté si soudainement devant e l le . 

Bien des souvenirs lui étaient revenus. 
Elle se rappelait distinctement ce que 

Yaa Yaudet, le pêcheur de Saints-Anne, di
sait du comte Bernard de Vitray, le capi-
ti. a de frégate, avec -ruel enthousiasme 
U en parlait 

Ses biens étaient considérables, s a répu-
tatio" glorieust- Il restait . Jeanne de ces 
temps loir ta in , une sorte de vénération 
pour ce nom breton qu'on vantait à cha
que instant. Illustré par des générations de 
marine 

La comtesse était sa mère l 
Avec quelle joie elle aurait accuaiUJ 

cett j nouvelle avant sa faute I 
Maintenant elle la désespérait 
Une colère s'emparait d'elle contre l s 

i destinée et aussi contre cette mère qui ne 

venait & son secours qu'A l'heure où elle 
était perdue sans ressource. 

Elle s'était défendue pourtant pendant 
des années; elle avait subi toutes les épreu
ves qu'un mauvais sort peut imposer à la 
faiblesse d'une femme. 

Mais c'en était fait. 
Sa faute s'élevait comme une invincible 

barrière entre elle et cet homme que M. Ra
veneau exaltait sans savoir quelle plaie il 
envenimait dans cette âme fière et sensible. 

Maintenant elle attendait l'homme qui l'a
vait perdue et dans les bras duquel la fata
lité l'avait jetée. 

Depuis trois jours, elle ne l'avait pas 
aperçu et son absence lui épargnait une 
contrainte. 

Que lui eût-elle dit au milieu des doutes 
dont elle était assiégée ? 

Elle qui l'avait aimé d'un amour si sin
cère et si dévoué, elle aurait voulu ne ja
mais le revoir 1 

Le calme de la soirée contrastait avec le 
trouble de son âme. 

Jamais plus belle nuit n'éclaira de ses 
feux arpentés, avec ses milliers d'étoiles 
suspendues comme des lampes aux profon
deurs du firmament, un rendez-vous d'a
mants. 1 

Les corbeilles des parterres embaumaient. 
Dans l'ombre, soug les rayons de la lune, 

les roses-thé accrochées au treillage des 
murs, émaillaient la verdure de leurs fleurs 
claires. 

Le père Bailly était un jardinier soigneux 
qui ne laissait pas languir ses plantes et 
les entretenait avec une tendresse pater
nelle. 

On peut dire, en employant une compa
raison vieille comme le monde, que celte 
retraite enchantée était un paradis et que 
celle qui l'habitait avait l'enfer dans lame. 

Elle souffrait cruellement. 
Tantôt elle es levait, agitée, car les élan.- • 

céments de la fièvre, pour errer au hasard 
dans les allées ; tantôt elle restait immobile, 
appuyée au mur du chemin, prêtant l'oreille 
aux moindres bruits avec une anxiété ma
ladive. 

A onze heures, elle entendit le roulement 
d'une voiture qui s'arrêtait a quelque dis
tance. 

Tout le sang de son cœur, effaça les p&-
leur8 de ses joues. 

C'était lu i 
Des pas résonnèrent sur le chemin. 
Elle courut a la petite porte et l'ouvrit 

elle-même. 
Une ombre se dessina sous les grands ar

bres. 
C'était Juan Rodriguez. 
— Enfin i dit-il en la serrant à l'étouffer 

sur sa poitrine. 
Elle se dégagea sans effort, repoussa la 

porte, le prit par la main et lui dit d'une 
voix qui frémissait, en dépit de ses efforts 
pour reprendre son sang-froid : 

— Venez, j'ai à vous parler. 
Elle marchait très vite, comme si elle 

avait eu hâte de se débarrasser d'un secret 
Elle s'assura en passant que les lumières 

étaient éteintes, traversa le vestibule et 
monta chez elle. 

Arrivée dans sa chambre, elle ferma les 
fenêtres et la porte, poussa le verrou et re
vint à son amant qui examinait ces prépa
ratifs en silence. 

— Asseyez-vous, ordonna-t-elle, et cau
sons 

— Qu'es-tu donc? demanda-t-il. 
— Ce que j'ai ?... Si vous ne vous en dou

tez pas !... 
— Non. en vérité 1 
— Je vais vous l'apprendre ! 
Il fit un geste de résignation, mais ce dé

but, cette raideur lui causaient une impres
sion de malaise. 

U était mis avec une élégance d'homme* 

qui sort d'une soirée ; il avait gardé son ha
bit noir et sa cravate blanche sous un léger 
pardessus. • 

— Vous venez du Chesnay ? dit-elle d'un 
ton bref. 

— Précisément. 
— Il y avait donc une soirée ?... 
— Quelques amis à dîner... 
— Cest beau, le Chesnay î 
— Assez... très simple. — 
— Comme l'hôtel de la rue Bassano î 
— Qu'est-ce que ça te fait ? dit-il douce

m e n t 
— Rien... Seulement, cela prouve une 

vraie fortune... Hôtel & Paris... villa à la 
campagne... sans compter une maltresse à 
entretenir... 

— Oh 1 bien simplement, fit-il en sou
riant. Où veux-tu en venir? 

— A ceci, que vous êtes riche. 
— A peu près... 
— Seulement, vous ne m'avez jamais dit 

d*où vient cette richesse... 
— Es-tu si curieuse? fitil san§ rien per

dre de son assurance... Ce sera long ton in
terrogatoire ? 

— Ne plaisantez pas... 
— Pourquoi ? 
— Je n'ai pas le cœur à la joie.-
— On dit une interview... Cest plus mo

derne... continue. 
— Vous souvenez-vous qu'aux premiers 

jours de notre rencontre, quand feus le 
malheur d'entrer dans l'hôtel de la rue Bas. 
sano... 

— Pourquoi malheur t 
~ Patience !... vous m'avez dit qu'il v a 

un mvstèrs dans votre vie... 
— C'est possible I 
— Et voui m'avez promis de me le révé

ler... 
— Cest parfaitement exact. 
~ Eh bien I Je moment est ven" ' 

, — Déjà ! 

— Ce mystère ,je veux le connaître. 
— Tu veux ?... dit-il en fronçant l e sour* 

cil. 
— N'ai-je pas le droit de savoir au moinst 

le nom de l'homme auquel je me suis don« 
née... d'où vient l'argent dont je v is? . . . Sel. 
nravez-vous pas dit cent fois que nos desW 
tinéea sont liées ? 

Il sourit, mais d'un sourire équivoque* 
forcé, en essayant de pénétrer sa pensée. 

— Oui. dît-il de sa voix qui la remuait 
autrefois jusqu'au fond des entrailles, el le* 
sont liées et pour jamais... c'est-à-dire jus
qu'à la mort. Moi vivant, tu ne seras à per»' 
sonne i 

— Ce sont des mots... Parlons sérieuse*: 
ment ; ce nom de Juan Rodriguez, où l'avez-
voua _pris ? 

— Tu tiens à le savoir? 
— J'y tiens. 
— Dans quel but? 
— Pour calmer mes inquiétudes... DepuiJ 

quelques jours, le ne vis plus !... je ne dor< 
plus... je suis en proie à une fièvre qui m< 
dévore. . 

— Est-ce si grave ? 
— Plus que vous ne pouvez le penser 1 
— Et si je refusais de répondre I 
Elle s'anima, et ch ingeant brutalement de 

ton : . 
— Alors, je te dirais ce que je sais, moi I 

Et ce que je sais pourrait te plonger dans 
des inquiétudes pires que les miennes I ^ 

Il réfléchit ; ses lèvres se serrèrent l'un» 
contre l'autre ; il respira longuement et ses 
yeux essavèrent de pénétrer au fond du> 
cœur de la jeune fille. 

Elle soutint ce regard sans faiblir. 
— Que sais tu donc? dit-il. Parle d'abord' 

et je verrai si je dois te répondre. 
Elle se leva, marcha sur. lui et le fixant al 

son tour, f. 

«A tubnSk 

ll.au

